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(...)

Pendaries , pendaries accord

Comme ainsy soict esté dict par les parties
que feu jean pendaries et francois pendaries dicts cavallés freres du lieu des filholz juridi(cti)on
de villemur eussent vescu en sossietté et communaute
de biens pandant la vie dudict feu jean, lequel
estant decedé et laissé gabriel et françoise pendaries
ses enfans en bas aage ledict francois pendaries
leur auroict tenus avec luy et auroict prins le
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soing de les eslever, et de colloquer en mariage
ladicte françoise laquelle despuis son mariage
auroict faicte vente de sa portion et moitié de biens
déppandant de l hereditté dud(it) feu jean son pere
decedé ab intestat coumungs avec led(it) gabriel
son frere en faveur dud(it) françois pendaries 
et led(it) gabriel auroict tousiours faict sa demeure
en semblement avec sond(it) oncle dans mesme maison
avec leurs femmes et enfans en sossiette
et communauté de biens et ayant led(it) francois pendaries
pendant le bas aage de sond(it) nepveu prins a
colloge de biens et despuis que sond(it) nepveu
s est trouvé en age de faire le travail de leurs
biens marié trois de ses filhes et pour subvenir
au payement des adotz emprunté diversses
sommes et prethendant led(it) francois pendaries
que les biens par luy acquis et les colloges
passés en sa faveur puis le decés dudict jean
son frere debvoict ceder en sa faveur, et sond(it)
nepveu au contraire de l advis de leurs coumungs
amis ilz sont venus a accord duquel ne
reste que de passer contract pour ce est
il que cejourd huy dixneufviesme du mois
de febvrier mil six cens soixante six appres
midy a villemur eta regnant louis eta pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les tesmoings
bas nommés dans ma boutique establys
en leurs personnes led(it) françois pendaries
d une part et ledict gabriel pendaries son

nepveu habitant dud(it) lieu des filholz, d autre
lesquelles parties de leur bon gre ont declairé



estre demeurés d accord que des biens quy
estoient coumungs entre ledict feu jean pendaries
et led(it) françois freres il en demeurera et appartiendra
aud(it) françois de huict parties les cinq, savoir
quatre parties comme estant lesd(its) biens coumungs
avec sond(it) frere et une partie au moyen de
l( )acqui(siti)on faicte de lad(ite) francoise pendaries, et
les autres trois portions demeureront et
appartiendront audict gabriel auquel aussy
demeurera la moitie des colloges passés
en faveur dud(it) françois pendaries dont il
jouira de la moitié des biens en payant la moitie
de la rente quy doibt estre annuellement payée
a raison desd(its) colloges et les deniers royaux par(ticuli)ers
quy s inposeront sur lesd(its) biens et l oblie ou rente
d iceux sy en font, et de mesme demeurera comung
les biens de feu jean pendaries dict jouantet
a eux advenus par le deces d icelluy sauf ledict
gabriel d une maison aud(it) lieu des filholz avec les
pactus en deppandans de quatre parties les trois
comme ayant este leguée lad(ite) maison aud(it) feu
jean son pere et l autre portion de maison et pattus
demeurera audict françois pendaries au moyen
de l acquisition faicte de lad(ite) francoise pendaries
et encore sera rettiré par led(it) francois pendaries
un loppin de terre de la contenance de deux boisseaux
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ou environ scittueé au lieu delz mailholz blancz
confrontant avec terre de gaspard pendaries
vieux et terre des parties a luy legueé par
ledict pendaries jouantet, et par cé que comme
dict est au narré du présent ledict francois
pendaries a faictz des empruntz pour subvenir
aux payemantz des adotz desd(ites) filhes il
est arresté qu( )il sera obligé faire payemant
de touttes les sommes quy se truveront avoir
esté par luy emprunttés, et de mesme sy led(it)
gabriel avoict faict des empruntz il les aquittera
en son particullier, et s il y avoict d( )ipotheques
sur lesdictz biens chacun paira a proportion
de se qu il doibt avoir, sy ont lesdictes
parties declairé qu ilz sont quittes et satisfaictz
reciproquemant soict pour la jouissance
et administra(ti)on faicte par ledict francois
pendaries de la personne et biens dud(it) gabriel
fournitures que led(it) françois pouroict avoir faicte
pour led(it) gabriel et génerallement de tous
affaires jusques au jour presant et ont convenu
qu ilz continueront leur sossietté vivant avec



leurs familhes ensemble ou ils rapporteront
le revenu de leurs biens et tout ce quy proviendra
de leurs cabaux et industries et les proffictz
pertes ou disgraces seront coumungs, et a tenir
ce dessus lesdictes parties ont obliges
leurs biens presans et advenir qu ilz ont
soubzmis aux rigueurs de justice et l ont (...)

ez presances de m(aîtr)e louis beringuier p(rest)bre
et( )pol bousquet pra(ticie)n habitans dud(it) villemur
signés lesdictes parties ont dict ne savoir et
moy no(ai)re requis ./.

Berenguier                       Bousquet, p(rése)nt

                 Esteverin, 
                        not(aire) 

Mention marginale

L an mil six cens soixante
six et le vingt deuxiesme jour
du mois de febvrier apres
midy a villemur devant
moy d(it) no(tai)re et p(rése)ns les
tesmoins bas nommes
dans ma boutique
establis en leurs
personnes lesd(its) françois
et gabriel pendaries
oncle et neveu laboureurs
habitans du lieu des
fillolz juridi(cti)on dud(it)
villemur lesquelz de
leur bon gre ont declaire
avoir convenu et accorde
entr'eux despuis led(it)
contrat d accord qu'en
considera(ti)on de ce ______________________________________________________
que led(it) françois pendaries pouroit avoir employe pour le mariage desd(ites) filles outre
les sommes par luy empruntees et po(ur) plusieurs et diverses au(tr)es considera(ti)ons que
tous les biens qu( )ilz jouissent et possedent et qu( )ilz pouroit acquerir pendant qu( )ilz demeurent
en sossiete soit meubles et im(m)eubles noms droitz voix et actions seront et demeureront comuns
entr eux et seront partages par esgalles portions mesme les biens acquis de francoise
pendaries soeur dud(it) gabriel et tous les biens de feu jean pendaries dit jo(u)antet
sans qu'au moien des leguatz par luy faictz lesd(its) pendaries puissent entrer en par(ticuli)er ce

qui a este legue a
ch(ac)un ce que entrera
dans led(it) partage bien
demeure convenu que
lesd(its) pendaries paieront
ch(ac)un en par(ticuli)er les sommes



qqu( )il aura empruntees
et ainsi lesd(ites) parties
ont convenu ce dessus
et po(ur) l observer ont obliges
et( )sumis leurs biens aux
rigueurs de justice 
l( )ont juré ez p(résen)ces de
m(aîtr)e jean furbeyre
docte(ur) es droitz et( )jean
viguie dud(it) villemur
signes lesd(ites) parties
ne scavent et moy 

J Furbeire, p(rése)nt

Viguier
Esteverin
       not(aire
r(oya)l


